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CERTIFICATS MÉTIERS CODE CPF : 235789

AA341 10 jours 70 heures 6 640 € Déjeuners offerts
Exonérés de TVA

Certificat inspection incendie

COMPÉTENCES VISÉES
• Analyser et intégrer les informations relatives à l’organisation de l’entreprise.
• Vérifier les niveaux de risques et les cartographier.
• Veiller à ce que la rédaction du rapport soit claire et compréhensible pour le client. 
• Proposer des moyens de protection efficaces permettant de réduire le risque dans le respect 

de la législation et la réglementation en vigueur.
• Évaluer les taux d’incendie.
• Sélectionner et conseiller une solution assurances pertinente à partir des moyens de 

prévention mis en place.
• Établir les montants de garantie pour les dommages matériels et immatériels.
• Présenter et expliquer les garanties du contrat, les montants de garanties proposés et leurs 

limites.

LES PLUS DE LA FORMATION
Une journée de démonstrations et visite au CNPP.
Pourquoi ce certificat IFPASS ?
L’IFPASS vous propose un dispositif souple et innovant dont l’objectif est de 
vous rendre rapidement opérationnel.
• Ce certificat permet d’appréhender les risques industriels, la prévention, la 
vérification et les visites de risques d’entreprise.

• Vous bénéficierez de l’expérience et du savoir-faire d’intervenants spécialistes 
dans les domaines de l’électricité et ses dangers thermiques, le vernis et 
peintures, les réactions chimiques des composants, les incendies (feu, 
explosions).

PUBLIC
• Courtiers
• Inspecteurs risque incendie
• Souscripteurs risque d’entreprise
• Vérificateurs
• Préventionnistes

PRÉ-REQUIS
AA145 – AA146 ou expérience 
équivalente.

FORMATEUR(S)
Cette formation est animée par 
des professionnels de l’assurance, 
formateurs experts de l’Ifpass.

SESSION(S) 2020
PARIS

Du 25 mai au 30 juin
Session(s) continue(s)
Disponible en régions sur demande

 

MÉTIERS VISÉS
04A - Evaluation des risques, contrôle technique, prévention

PERSONNALISATION DE PARCOURS VALIDATION
Un questionnaire préparatoire sera remis en amont de la 
formation au participant lui permettant de faire 
remonter auprès du formateur ses attentes et besoins 
spécifiques.

Un certificat sera remis en cas de succès aux épreuves 
de validation

Se
ss

io
n(

s)
 g

ar
an

tie
(s

) 2
01

8

DDAD
IR

EC

TIVE DISTRIBUTIO
N

A
S S U R A N C

E



IFPASS SERVICES SAS au capital de 1 015 471 € - Siège social : 172-174 rue de la République - 92800 PUTEAUX - SIREN 823 799 358    
NAF 8559A - RCS NANTERRE - Déclaration d’activité enregistrée sous le n° 11922182692 auprès du Préfet de la Région Ile-De-France 

CONTACT
01 47 76 58 70 / inter@ifpass.fr

CERTIFICATS MÉTIERS

PROGRAMME

PRINCIPES

MODULE 1
A. Définition

1. Définitions et caractéristiques de l’incendie et de 
l’explosion

2. Combustion et inflammabilité
3. Résistance au feu
4. Vernis et peintures (comportement au feu)

B. étude de la réglementation
1. ATEX
2. ERP
3. ICPE
4. Code du travail
5. Document unique

C. Principaux éléments de construction et 
comportement au feu

ASPECTS TECHNIQUES DE LA PRÉVENTION INCENDIE / 
EXPLOSION

MODULE 2
A. Règles APSAD

1. Compartimentage
2. Désenfumage

B. Panorama des protections
1. Protection active
2. Protection passive

C. Journée au CNPP (Démonstrations)
1. Démonstration du BLEVE (Boiling Liquid Vapour 

Explosion)
2. Démonstration d’efficacité et inefficacité des 

agents extincteurs
3. Démonstration d’extinction automatique sprin-

kleurs
4. Démonstration d’extinction automatique à gaz
5. Passage en cave de fumée
6. Visite du laboratoire de protection mécanique
7. Visite du laboratoire du feu et de l’environne-

ment
8. Visite du laboratoire électronique de sécurité

LIENS AVEC LE TRAITÉ DES RISQUES D’ENTREPRISE (TRE 
/ TAIRE )

MODULE 3
A. Connaître le champ d’application du TRE
B. Comprendre la logique tarifaire
C. Evaluer les taux d’incendie
VISITE DE RISQUE VIRTUELLE

MODULE 4
A. Appliquer une méthodologie de visite d’un risque
B. Savoir rédiger un rapport de visite
C. Être capable de proposer un plan d’assurance
ÉPREUVE DE VALIDATION
Composée d’une étude de cas et d’un QCM. 
La certification est obtenue à partir de 12/20 de 
moyenne générale


